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édito   Dans la continuité de l’année précédente, 2013 a été marquée par l’avancement  
des travaux sur le volet de lutte contre les inondations et de restauration des cours 
d’eau, qui sont maintenant achevés sur le secteur de Charbonnières-les-Bains,  
et engagés sur l’important chantier d’Oullins.

  Débutés en octobre dernier sur ce tronçon, ces travaux visent également le retour à un 
lit naturel de l’Yzeron, qui était entièrement artificialisé sur un linéaire de plus d’un km 
au cœur de l’urbain. Ils constituent un projet conséquent qui se déroulera jusqu’à fin 
2015.

  Les démarches foncières continuent pour les prochains sites, avec la réalisation de 
l’enquête parcellaire en fin d’année. Une campagne d’envois de lettres personnalisées, 
accompagnée par des réunions publiques, a permis de développer une relation avec 
les propriétaires des parcelles proches des cours d’eau afin d’arriver à un maximum 
d’accords d’acquisition amiable.

  Depuis décembre 2013, l’opération est officiellement labélisée Programme d’Actions 
de Prévention des inondations (PAPI) ! Ce nouveau partenariat entre le Syndicat et 
l’État vient compléter le financement des actions du SAGYRC aux côtés des autres 
intervenants, et inscrit l’aménagement de l’Yzeron comme un des projets les plus 
exemplaires au niveau national.

  Sur le volet entretien des cours d’eau, nous avons également pu durant cette année 
conclure la définition des objectifs de gestion des boisements de berges et du lit de tous 
nos cours d’eau, concluant l’élaboration d’un nouveau plan pluriannuel d’intervention 
engagée en 2012. La Brigade de rivière a pu sécuriser et restaurer la végétation rivulaire 
sur l’ensemble du bassin versant et tout au long de l’année.

  Pour conclure sur les grandes actions du syndicat : la valorisation des milieux 
aquatiques. Outre la poursuite des actions sur la libre circulation des espèces, à travers 
le réaménagement de trois seuils, 2013 aura connu une action plus que marquante avec 
le réaménagement du Lac du Ronzey, où le SAGYRC a apporté son assistance technique 
à la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais. L’étape la plus emblématique 
du projet a sans doute été la vidange complète et le curage du Lac.

  2014 marque le changement de l’exécutif du syndicat, c’est pourquoi cet édito est  
co-signé. Avec une nouvelle équipe à sa tête, le SAGYRC souhaite assurer la continuité 
des actions engagées et dont la qualité est reconnue par de nombreux acteurs, dans  
un esprit de solidarité intercommunale et de dialogue avec les usagers et les riverains 
des cours d’eau.

Maurice Guibert

Alain Badoil

Maurice Guibert  
Président de 2008 à 2014

Alain Badoil 
Président
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2013 en faits et en images

Février
  Le comité technique a validé 
l’avant dernière phase de l’étude 
sur les volumes prélevables à 
l’échelle du bassin versant de 
l’Yzeron. Ce dernier cycle permet 
notamment de déterminer  
les débits d’objectifs à maintenir 
pour garantir la pérennité  
des cours d’eau.

Juin
   Le 1er juin, les riverains des cinq 
communes aval, concernés 
par le projet, sont invités par le 
SAGYRC pour une visite de terrain 
à Charbonnières-les-Bains en 
présence des élus. L’occasion 
pour eux de découvrir les 
aménagements qui seront réalisés 
 prochainement sur leur commune. 
Une réunion publique est 
organisée le 26 juin à Oullins,  
la prochaine étape du projet.  
Une soixantaine de personnes a pu 
échanger avec l’équipe du SAGYRC 
et de la Ville d’Oullins sur les 
enjeux du projet et le déroulement 
du chantier.

Avril
   La vidange du Lac du Ronzey 
débutée mi mars, se termine 
en avril. Il s’agit d’une première 
grande étape pour ce projet 
d’aménagement mené par la 
Communauté de Communes 
des Vallons du Lyonnais (CCVL), 
accompagnée par le SAGYRC. 
Durant près de deux mois,  
les eaux du lac se sont vidées 
progressivement, pour permettre  
à terme le curage les sédiments  
au fond du bassin, néfastes  
à la qualité de l’eau.

Janvier
   En janvier, trois vagues de 
pollution touchent l’Yzeron et ses 
affluents en moins d’une semaine : 
une cuve de fuel vandalisée  
a déversé plusieurs centaines  
de litres d’hydrocarbures à 
Craponne. Deux jours plus tard,  
un réseau d’assainissement 
bouché a rejeté des eaux usées 
à Grézieu-la-Varenne, et le 
surlendemain, à Vaugneray,  
des travaux à la pelle mécanique 
interdits en période de 
reproduction des truites fario ont 
été réalisés dans le cours d’eau.

Mars
  La Brigade de rivière réalise 
début mars un aménagement de 
berge de l’Yzeron en techniques 
végétales (fagots de saule vivants) 
à Brindas, en collaboration avec 
une entreprise spécialisée. 
Objectif : permettre à la rivière 
de retrouver son lit « historique » 
en restaurant la berge érodée 
qui menaçait une importante 
canalisation d’eau potable.

Mai
   Le SAGYRC est intervenu au cours 
de deux journées de formation 
organisées par l’Association 
Rivière Rhône-Alpes, sur le thème 
de la restauration des cours d’eau 
en milieu urbain.



5Rapport d’activités 2013 _ Perspectives 2014

Novembre
  L’enquête parcellaire liée au projet 
de lutte contre les inondations 
débute sur les communes 
d’Oullins, Sainte-Foy-lès-Lyon, 
Francheville et Tassin la demi-
lune. Des courriers détaillés  
et personnalisés sont adressés 
aux riverains concernés.

Octobre
   Les premiers travaux préparatoires 
du grand chantier d’Oullins sont 
lancés. Les platanes sur la rive 
droite du Boulevard de l’Yzeron 
sont coupés par le Grand Lyon,  
ils se trouvaient dans l’emprise  
de l’élargissement du cours d’eau. 
Ces arbres pouvant servir d’habitat 
à des espèces protégées, une étude 
commandée par le SAGYRC a été 
menée au préalable par la FRAPNA 
(Fédération Rhône-Alpes de 
Protection de la Nature).

Juillet/Août
   En juillet, nouvel épisode  
de pollution : de la peinture 
est déversée par erreur dans 
le réseau d’eaux pluviales 
puis dans l’Yzeron, un incident 
heureusement plus spectaculaire 
que dangereux pour l’écosystème. 
En revanche, le Ratier subit  
la pire pollution de l’année 
tuant l’ensemble de la faune sur 
3 km. À nouveau en cause, des 
branches jetées dans un regard 
d’assainissement et qui bouchent 
le collecteur d’eaux usées.

   Le 1er juillet, le film de 
présentation du projet de lutte 
contre les inondations est mis en 
ligne sur le site du SAGYRC : une 
vidéo qui permet de comprendre 
les enjeux du projet à travers la 
vision de chacune des parties 
prenantes - les riverains, les 
partenaires, les élus et les 
techniciens du SAGYRC.

Septembre
  Une visite de l’ONEMA (Office 
National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques) en décembre 2012 
avait montré un dysfonctionnement 
quant à l’efficacité de trois seuils 
aménagés pour la libre circulation 
des poissons, situés sur le 
Charbonnières et sur l’Yzeron. À la fin 
du mois de septembre, commence 
l’aménagement de ces ouvrages pour 
améliorer leur fonctionnalité afin 
qu’ils soient le plus franchissable 
possible par la faune piscicole. 
Également en septembre, la Brigade 
de rivière est intervenue sur cinq 
kilomètres de cours d’eau, sur le 
Ratier et l’Yzeron afin de prospecter 
des plants de balsamine et de les 
arracher manuellement. Cette 
espèce invasive est moins connue 
que la Renouée du Japon, mais toute 
aussi dangereuse pour la biodiversité 
et le maintien des berges.

Décembre
   Le 19 décembre, le projet  
de lutte contre les inondations 
est officiellement labellisé PAPI 
(Programme d’action  
de prévention des inondations). 
Une bonne nouvelle pour  
le Syndicat de l’Yzeron qui 
s’engage ainsi dans un partenariat 
avec l’État visant à réduire  
les conséquences des inondations  
sur son territoire.

PAPI
Programme d’Actions 

de Prévention  
des Inondations

Yzeron
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Les charbonnois désormais 
protégés des crues

  La première étape du programme de lutte contre 
les inondations du bassin de l’Yzeron, démarrée à 
Charbonnières-les-Bains en mai 2012, s’est terminée au 
printemps 2013. Près de 400 mètres de cours d’eau ont été 
aménagés afin d’élargir le lit de la rivière pour prévenir des 

CALENDRIER DU PROJET à OULLINS

  Octobre 2013  

> mai 2014 Travaux 

préparatoires - Libération des emprises 
nécessaires à la réalisation  
des aménagements (enlèvement  
des arbres, déviations de réseaux).

  Printemps 2014  

> Printemps 2015 

Travaux d’élargissement de la rivière – 
Réalisation des travaux de terrassement 
et de soutènement (déblais, assises,...), 
construction des protections (gabions, 
palplanches et murs de soutènement), 
suppression de la cunette béton  
qui recouvre le lit actuel.

  Printemps 2015  

> Fin 2015 Travaux 
environnementaux et paysagers – 
plantation de 50 arbres et 2000 arbustes, 
aménagement du lit et des berges en 
techniques végétales, semis de prairie  
sur une surface totale de 1,5 hectare.
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Lutter contre les inondations

la phase 1 bien engagée

Les principes de protection et de restauration 

mis en œuvre par le SAGYRC sont composés de 

deux phases : l’élargissement et l’endiguement 

des cours d’eau dans un premier temps, puis la 

construction de deux barrages écrêteurs de crues 

plus en amont dans un deuxième temps.

L’année 2013 a été une période clé dans la mise 

en œuvre de la première phase, elle-même 

découpée en plusieurs secteurs d’intervention 

répartis sur le bassin versant. En effet, le 

printemps 2013 marque la fin de la première 

étape du programme avec l’aménagement  

d’une portion du cours d’eau à Charbonnières-

les-Bains. Et depuis octobre 2013, des travaux 

d’une plus grande envergure ont démarré  

sur la commune d’Oullins.  

Sur ces deux territoires, les travaux relèvent  

des enjeux majeurs : la protection contre les 

crues, le retour à un lit naturel, la mise en place de 

passerelles adaptées ou encore le traitement des 

espèces invasives qui impactent le cours d’eau.

  Le projet de Charbonnières-les-Bains achevé - novembre 2013
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Oullins : octobre 2013, 
démarrage des travaux

  Après Charbonnières-les-Bains, c’est au tour d’Oullins 
d’accueillir l’équipe du SAGYRC et les entreprises dans  
le cadre du projet de lutte contre les inondations.  
Les travaux d’aménagement ont débuté en octobre 2013 
et s’étaleront jusqu’à la fin de l’année 2015. Des 
opérations plus longues qu’à Charbonnières-les-Bains 
qui s’expliquent par un linéaire de travaux plus important 
(1,4 km), mais aussi par le caractère artificiel de l’Yzeron  
à Oullins nécessitant des travaux de grande ampleur :  
le lit est canalisé dans une cunette en béton étanche  
qui le recouvre entièrement.

Qui fait quoi ? 

Le SAGYRC assure la maîtrise d’ouvrage en collaboration étroite 
avec la ville d’Oullins, et le Grand Lyon conduit les travaux de 
la passerelle Lionel Terray et le projet de réaménagement du 
boulevard de l’Yzeron qui interviendra après les travaux de lutte 
contre les inondations. Les sociétés d’ingénierie Hydratec et 
Setec orga assistent le SAGYRC dans sa maîtrise d’ouvrage. 
La Compagnie Nationale du Rhône (CNR), avec l’appui des 
bureaux d’études Fondasol, Profil études et 2BR (architectes), 
assure la maîtrise d’œuvre. Les entreprises chargées de 
réaliser les travaux d’élargissement du lit et de restauration 
environnementale ont été recrutées via un appel d’offre lancé 
en juillet 2013 et notifié en décembre. Perrier TP représente 
le groupement d’entreprises s’occupant des travaux de 
terrassement et de génie civil, et Green Style, celui prenant  
en charge les aménagements écologiques et paysagers.

  L’enlèvement de la végétation,  
une étape nécessaire 
La réalisation de travaux préparatoires était nécessaire 
afin de pouvoir débuter les travaux en rivière, notamment 
l’élargissement du lit et la construction des digues  
de protection. Ainsi, les platanes en rive droite du 
boulevard de l’Yzeron et la végétation en rive gauche ont 
dû être supprimés. Suite à une étude de la FRAPNA, il a 
pu être vérifié que les troncs n’abritaient aucune espèce 
protégée, notamment les chauves-souris.

  Le lit naturel retrouvé 
En plus de renforcer la protection des riverains face 
aux crues, le projet à Oullins vise aussi la restauration 
écologique du cours d’eau, qui passe naturellement par 
l’enlèvement de la cunette béton. L’objectif est de renouer  
le contact entre le cours d’eau et son lit, en créant un nouvel 
environnement opposé au précédent lit artificiel, autrement 
dit avec du relief, de la végétation, des galets et des souches 
permettant de diversifier les habitats pour la faune.

  De nouvelles passerelles adaptées  
Les trois passerelles permettant de franchir l’Yzeron 
seront remplacées. Elles sont trop courtes par rapport 
au futur élargissement du lit et trop basses pour pouvoir 
laisser passer les crues. Les futurs ouvrages sont pensés 
pour être plus adaptés au cours d’eau mais aussi plus 
accessibles pour les passants. Les passerelles du Parc 
Chabrières et de la Cité de l’Yzeronne ont été déposées 
au printemps 2014 : la passerelle Lionel Terray le sera 
à l’automne, dès que la nouvelle passerelle du Parc 
Chabrières aura été réinstallée, afin d’assurer  
la continuité du franchissement du cours d’eau.

inondations et restaurer la richesse écologique  
du cours d’eau. Pour atteindre ce deuxième objectif,  
des aménagements seront encore nécessaires pour les deux 
années à venir afin d’accompagner les évolutions naturelles 
du ruisseau. Ainsi, en janvier 2014, des pêcheurs bénévoles 
ont agencé dans la rivière des pierres qui servent de refuge 
aux poissons. L’arrivée de nouvelles espèces est observée  
de très près : ce retour d’expérience s’avère très utile  
pour la conduite du projet sur les autres sites.

  Une visite commentée du chantier a été organisée pour les 
riverains des communes aval, le 1er juin 2013 en présence 
des élus. Cet évènement a marqué la fin officielle de la 
première étape du projet tout en permettant de donner  
une vision concrète sur les futurs aménagements qui 
seront réalisés dans les autres communes.

  Visite commentée du chantier

  Travaux de terrassement faisant suite à l’enlèvement  
de la cunette béton (début 2014)

  Démontage de la passerelle du parc Chabrières
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Une réunion publique pour informer sur le projet 

Le SAGYRC et la Ville d’Oullins ont organisé une réunion 
publique d’information le 26 juin 2013 pour présenter les 
aménagements prévus sur la commune. Près de 60 riverains 
se sont déplacés : l’organisation du chantier leur a été 
présentée en détail, de la suppression de la cunette béton aux 
aménagements environnementaux des rives. Cette réunion a 
aussi été l’occasion de rappeler la nécessité pour le Syndicat, 
aux côtés des communes aval, de se rendre propriétaire des 
emprises sur lesquelles vont être effectués les aménagements.

Une vidéo pour comprendre le projet 

Le Syndicat de l’Yzeron a réalisé une vidéo d’information 
présentant le programme de lutte contre les inondations.  
À travers les images, cette vidéo montre de façon vivante  
et pédagogique, les enjeux liés au projet ainsi que le point  
de vue de tous les acteurs impliqués, du simple habitant  
au technicien, en passant par les partenaires institutionnels.

L’enquête parcellaire  
pour les acquisitions foncières

  L’enquête parcellaire pour les acquisitions foncières a 
été lancée en fin d’année 2013. Le bilan du commissaire 
enquêteur souligne la qualité du dossier. Le SAGYRC 
poursuit son engagement visant à contacter et à 
rencontrer tous les propriétaires dans le but d’obtenir  
des accords de négociations à l’amiable.

  Des courriers personnalisés ont ainsi été envoyés aux 
propriétaires, référençant les échanges passés avec le 
SAGYRC et l’ampleur des emprises concernées. En parallèle, 
une campagne de préinformation a été menée auprès 
de chaque riverain à partir du printemps 2013. Enfin, à 
l’automne 2013, les notifications officielles portant sur les 
futures acquisitions ont été réalisées. Au total, plus d’une 
centaine de courriers ont été envoyés à chaque étape.  
Ces correspondances ont eu un retour positif à travers  
la participation à l’enquête de près de 50 % des personnes 
concernées. Les envois intégraient le plan détaillé  
des emprises et les propositions concrètes d’acquisition.

  Traiter la renouée du japon  
Située à quelques centaines de mètres de l’Yzeron,  
la plateforme de la Saulaie constitue une zone-clé du 
chantier d’Oullins. Cet espace d’une superficie d’environ 
un hectare est exploité comme zone de stockage  
des matériaux issus des travaux : les milliers de mètres 
cubes de terre provenant des terrassements mais aussi 
du béton et des matières végétales. La plateforme  
est également utilisée en tant que zone de traitement 
des matériaux contaminés par la Renouée du Japon, 
cette plante invasive qui fragilise les berges et réduit 
considérablement la biodiversité, qui représentent plus 
de 60 % du volume total des terrassements. Le traitement 
retenu est une expérimentation quasiment inédite, 
consistant à cribler et broyer les matériaux contenant 
des rhizomes de Renouée pour ensuite les stocker en vue 
d’une réutilisation, après dépérissement total des résidus 
de la plante.

 La renouée du japon colonisant l’ancien lit artificiel

  À Oullins, l’Yzeron retrouve peu à peu un lit naturel
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LE CHANTIER D’OULLINS

  4,5 kilomètres de tronçons  

seront réaménagés

  1,4 km de linéaire de travaux

  3 passerelles remplacées

  1,1 km de promenade nouvelle  

au bord de l’eau

  7,4 m€ HT de budget travaux
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La suite du projet de lutte  
contre les inondations

  Après la fin des travaux à Oullins prévue en 2015, les 
opérations de lutte contre les inondations doivent se 
poursuivent en 2016 à Sainte Foy-lès-Lyon, Francheville 
et Tassin la Demi-Lune. Le programme définitif sur ces 
communes, toujours en cours de conception, sera achevé 
à la fin de l’année 2014. Les barrages de Francheville et 
Tassin la Demi-Lune, l’autre grande étape du projet, sont 
en cours d’étude. Les 20 hectares du site du futur barrage 
de Francheville ont été acquis par le SAGYRC en 2013. 
L’enquête publique est prévue à l’horizon fin 2015-2016.

Labellisation PAPI  
et plan de financement

  Dans le cadre de la mise à jour du plan de financement  
du projet de lutte contre les inondations, qui s’élève  
à un montant total de 43,88 m€ HT réparti en trois postes : 
travaux, études et foncier, le SAGYRC avait engagé en 
2012 une démarche de Programme d’Actions  
de Prévention des Inondations (PAPI). Ce programme 
apporte une participation financière aux plus grandes 
opérations hexagonales de lutte contre les inondations  
et permet également une reconnaissance au niveau 
national du projet porté par le Syndicat. Le dossier 
déposé courant 2013 par le SAGYRC a été accepté  
et labellisé PAPI le 19 décembre 2013, permettant une 
aide de l’État de 15,65 m€ soit environ 36 % du montant 
global de l’opération, appliquée aux élargissements  
de cours d’eau et aux barrages écrêteurs.

  Vient ensuite l’aide apportée par l’Agence de l’eau  
qui s’élève à 4,5 m€ (10,3 % du global d’opération)  
et concerne les travaux sur les cours d’eau, attribuée 
dans le cadre d’un contrat monothématique sur 5 ans 
signé en avril 2013.

  La Région intervient sur le même volet que l’Agence  
de l’eau à travers un contrat d’objectifs signé en 2010,  
pour une aide de 1,5 m€ (3,4 % de l’opération).

  Un nouveau contrat pluriannuel a pu être signé en 
octobre 2013 avec le Département. Initialement prévu 
sur 5 ans, il a dû être ramené à 3 ans du fait de la 
création de la Métropole à partir de 2015. Au total, les 
aides cumulées du Conseil Général s’élèvent à 2,33 m€, 
soit 9,7 %.

  Enfin, le Grand Lyon est déjà engagé sur une aide de 
7,79 m€, et il a été sollicité, dans le cadre notamment 
de la future Métropole, sur un complément de 3,33 m€, 
afin d’équilibrer le plan de financement à un total de 
80 % de subventions tous financeurs confondus.  
Dans ces conditions, qui restent à concrétiser en 2014, 
l’aide globale du Grand Lyon serait de 11,12 m€ soit 
25,3 % de l’opération.

  L’État, l’Agence de l’eau et la Région Rhône-Alpes 
apportent aussi une aide de fonctionnement sur  
les postes de techniciens dédiés aux aménagements. 
Ainsi, l’année 2 013 a permis de traduire 
administrativement l’engagement de la plupart  
des partenaires des grands projets.

  Selon la règle interne d’autofinancement du Syndicat, 
les 20 % du total de l’opération restant sont à la 
charge principale des 5 communes concernées 
par les compétences optionnelles (Oullins / Sainte 
Foy-lès-Lyon / Francheville / Tassin la Demi-Lune / 
Charbonnières-les-Bains) au prorata du mètre linéaire 
de cours d’eau réaménagé et du nombre d’habitants 
pour les barrages (ces derniers n’étant financés que 
par Sainte Foy-lès-Lyon et Oullins). Une petite partie 
des travaux de restauration environnementale est 
également financée par les 20 communes du Syndicat 
en fonction du nombre d’habitants présents  
sur le bassin versant.

Approbation du PPRNI  
en octobre 2013

  Le plan de prévention des risques naturels d’inondation, 
porté par les services de l’État, a été approuvé par 
arrêté préfectoral le 22 octobre 2013. Complément 
indispensable du programme de réaménagement de 
l’Yzeron aval, il a un but préventif : rendre des zones 
inondables inconstructibles et prescrire une bonne 
gestion des eaux pluviales afin d’éviter d’aggraver les 
effets des crues par l’imperméabilisation des sols.  
Il s’applique aux 21 communes du bassin, contre 7  
dans le précédent plan de 1998.
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La Brigade de rivière en action
  L’entretien des cours d’eau a été rondement mené par la 
Brigade de rivière durant l’année 2013. Encadrée par le 
technicien de rivière du Syndicat, Luc-Edern Lecoeur, cette 
équipe de terrain, mise à disposition par le Département 
du Rhône par le biais de l’association RIE (Rhône Insertion 
Environnement), est composée de 5 à 6 personnes en 
insertion. Elle intervient quotidiennement sur le territoire 
du bassin versant, sur la base du plan de gestion.
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Aménagement de berges à Brindas et francheville 

La Brigade de rivière est intervenue au printemps 2013 sur 
deux communes du bassin de l’Yzeron, afin de réaliser des 
travaux d’aménagement de berges. À Francheville, des épis 
déflecteurs constitués de pieux de bois et de galets ont 
été installés en rive gauche du Charbonnières. L’objectif : 
dévier les écoulements et stopper l’érosion des berges.

L’équipe est également intervenue à Brindas où elle a mis 
en place des protections en techniques végétales. Six épis 
déflecteurs ont été implantés à l’aide de fagots de saules 
ancrés dans le sol. Plusieurs mois plus tard, les jeunes 
pousses des fagots atteignaient déjà une cinquantaine de 
centimètres, et d’autres espèces végétales commencent 
à coloniser le site, qui se remblaye naturellement avec les 
sédiments transportés par le cours d’eau et piégés par la 
végétation.

BILAN 2013

 140 jours d’interventions sur 12,5 km 
de linéaire de cours d’eau traités.

 5 sites de lutte contre les espèces 
invasives.

 7 sessions d’assistance aux entreprises 
sur des chantiers.

Entretenir les cours d’eau au quotidien

une attention de tous les instants

L’année 2013 a permis de conclure la définition 

des objectifs de gestion et la mise en place  

des actions qui en découlent. Ces objectifs sont 

basés sur le travail d’état des lieux commencé  

en 2012, qui établit un diagnostic sur l’état  

de la faune et de la flore pour chaque tronçon  

de cours d’eau. 

Ainsi, la Brigade de rivière a pu intervenir 

quotidiennement sur le territoire du bassin 

versant pour l’entretien des cours d’eau.

 La brigade de rivière, une équipe qui intervient durant toute l’année

  Les berges de l’Yzeron à Brindas sont maintenant protégées  
du risque d’érosion
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La Brigade de rivière lutte contre la balsamine 

En septembre 2013, l’équipe de rivière a prospecté cinq 
kilomètres de cours d’eau afin de supprimer la balsamine. 
Cette espèce invasive colonise très rapidement les berges  
des cours d’eau et nuit à la biodiversité. Pour éviter  
sa propagation, la Brigade doit l’arracher manuellement  
avant la montée de graines qui survient fin octobre.
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RIvIèRE COMMUNES CONCERNéES OPéRATION

Yzeron Saint-Laurent-De-Vaux, Vaugneray  
et Yzeron Rajeunissement de ripisylve par coupe sélective

Beffe Dardilly et La Tour-De-Salvagny Restauration de ripisylve par coupe sélective  
et enlèvement du bois mort

Chaudanne Grézieu-La-Varenne Restauration de ripisylve par coupe sélective,  
plantations et traitement de renouée du Japon

Chêne Francheville Restauration de la ripisylve par coupe sélective,  
abattages importants d’arbres instables

Yzeron Brindas et Vaugneray Rajeunissement de la ripisylve par coupe sélective

Yzeron, Ratier
Francheville, Craponne, Brindas, 
Vaugneray, Saint-Genis-Les-Ollières  
et Tassin-La-Demi-Lune

Arrachage systématique de la balsamine  
sur environ 5 kilomètres linéaires (plante invasive)

Bassin versant
Grézieu-La-Varenne, Yzeron,  
Tassin-La-Demi-Lune, Francheville  
et Saint-Genis-Les-Ollières

Arrachage ponctuel de renouée du Japon

Yzeron Brindas Aménagement de berge en technique végétale de type épis  
en fascine de saules.

Chêne Chaponost Découverture d’un tronçon de 50 m de cours d’eau et aménagement 
des berges en tressage à l’aide de branches de saules.

Toutes rivières Sur l’ensemble  
du bassin versant

Entretien des ouvrages réalisés par le SAGYRC, enlèvement 
d’embâcles en assistance du débardeur à cheval, assistance 
ponctuelle aux travaux forestiers avec les entreprises.
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Le nouveau plan de gestion : 
poursuite de l’élaboration

  L’année 2013 a permis la finalisation de la définition  
des objectifs de gestion et des actions associées,  
à partir des cartes d’état des lieux élaborées dès 2012.

  Le bassin versant a ainsi été sectorisé, et pour chaque 
tronçon de cours d’eau, un diagnostic a été établi 
concernant l’état des boisements et de la ripisylve (largeur, 
densité, ombrage, stabilité, diversité, espèces indésirables) ; 
la présence de bois mort et les intérêts (habitats pour la 
faune) et risques (obstruction d’ouvrages hydrauliques tels 
que des ponts) associés ; ainsi que la caractérisation du lit 
et des berges (présence de seuils infranchissables, zones 
de frayères, érosions, ensablement).

Chaponost : le ruisseau du Chêne  
mis a l’air libre 

Le ruisseau du Chêne, caché à l’intérieur de buses depuis des 
années à Chaponost, a été remis à l’air libre. Une fois la buse 
enlevée grâce à l’intervention d’une entreprise, la brigade 
de rivière a travaillé sur l’adaptation des berges en utilisant 
le tressage. Cette technique ancestrale consiste à tresser 
en pieds de berge des branches de saules entre des pieux : 
celles-ci s’enracineront au printemps, offrant une meilleure 
stabilité aux berges face aux crues et permettant une 
végétalisation des talus.

Gérer les embâcles a l’aide de chevaux 

En fin d’année, le ruisseau du Chêne a connu une seconde 
intervention spéciale, cette fois-ci sur les communes de 
Francheville et de Brindas. De nombreux arbres déracinés, 
situés sur les berges du cours d’eau, présentaient  
des risques d’embâcles (amas de corps flottants faisant 
obstacle aux écoulements).

Un débardeur à cheval est intervenu durant une semaine 
sur cet affluent de l’Yzeron afin d’enlever tous les 
morceaux de bois susceptibles de poser problème.  
La Brigade de rivière a réalisé quant à elle,  
tous les travaux de tronçonnage.

  Les objectifs d’entretien découlent ensuite de trois 
grands types de demandes : 
• biologique, en lien avec la qualité de la végétation,  
des milieux et des habitats pour la faune, 
• hydro-morphologique, en lien avec les érosions  
et l’ensablement, 
• ouvrages et aménagements, en lien avec la protection, 
l’entretien et le suivi de ces derniers, existants ou 
réalisés dans le cadre des travaux d’infrastructures 
menés par le SAGYRC.

  Le plan de gestion devra enfin faire l’objet d’un dossier 
réglementaire et d’une déclaration d’intérêt général  
- DIG - au titre du code de l’environnement et de la loi 
sur l’eau, qui seront rédigés fin 2014 et soumis à enquête 
publique.

 La brigade rivière durant les travaux de tronçonnage à Francheville  Travaux de lutte contre l’érosion des berges à Brindas

 Débardage à cheval sur les rives du ruisseau du Chêne
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Aménagements de seuil
  Aujourd’hui, les 23 seuils réaménagés dans le cadre  
du contrat rivière sont entièrement fonctionnels. Trois  
d’entre eux ont été validés lors d’une visite de l’ONEMA  
le 18 décembre 2013. Ces seuils situés à Charbonnières-
les-Bains et à Vaugneray, devaient subir des travaux de 
reprise suite à une visite précédente de l’office en 2012. 
Les efforts entrepris par le SAGYRC pour favoriser la 
circulation des espèces dans les cours d’eau ont ainsi été 
reconnus. La validation de ces trois seuils a fait l’objet d’un 
rapport qui a permis de débloquer en début d’année 2014 
les financements apportés par l’Agence de l’Eau.

  Le prochain grand chantier de restauration de la 
continuité écologique concerne l’ouvrage de Taffignon 
à Francheville. De nombreux échanges techniques 
ont eu lieu en 2013 entre le SAGYRC et le Grand Lyon, 
gestionnaire du collecteur d’assainissement qui constitue 
la crête du seuil, afin d’étudier différents scenarii 
d’aménagement. Ils ont été présentés début 2014 à un 
comité de pilotage regroupant les partenaires techniques 
et financiers, notamment l’Agence de l’eau, l’ONEMA, 
l’association locale et la Fédération départementale  
de pêche.

  Le principe d’aménagement est complexe à définir, 
nécessitant des études de sols complémentaires qui 
seront réalisées fin 2014. L’aménagement fera l’objet 
d’une mission de maîtrise d’œuvre externe, et sera porté  
à enquête publique pour des travaux prévus en 2016.

Valoriser les milieux aquatiques

préparer les cours d’eau de demain

Aujourd’hui, les travaux sur les seuils issus 

du contrat rivière sont achevés. La qualité 

de ces aménagements a été reconnue par 

l’ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux 

aquatiques). Le volet de valorisation des 

milieux aquatiques est également marqué le 

réaménagement du Lac du Ronzey qui touche 

à sa fin, tandis que la végétation reprend ses 

marques sur les berges.

L’étude sur les volumes prélevables, visant 

à améliorer les problèmes de faibles débits 

dans les rivières en période critique, avance 

également, ainsi que la restructuration du grand 

collecteur d’assainissement du Grand Lyon, 

permettant de réduire les déversements d’eaux 

usées dans les rivières en période de pluie.

Aménager les seuils pour restaurer  
les continuités écologiques 

De nombreux seuils artificiels ont été construits sur l’Yzeron 
dès le XVIe siècle afin de faciliter les activités de l’homme 
(meunerie, blanchisserie) et plus récemment  
le franchissement de canalisations. Ils constituent des 
obstacles pour la faune, empêchant de remonter le cours 
d’eau. Ils peuvent aussi localement favoriser les débordements 
en cas de crue. Depuis 2008, le Syndicat a réalisé d’importants 
travaux d’aménagement des seuils artificiels afin de faciliter 
la circulation des espèces. Plusieurs techniques sont utilisées 
selon les caractéristiques du lieu : la simple suppression  
du seuil quand cela est possible, la substitution  
par une rampe rustique en enrochements, de pente plus 
douce, le fractionnement du passage en plusieurs petites 
chutes et la construction de passes à poissons.

  Exemple de fractionnement de chute à l’aide de pré-barrages 
à Charbonnières-les-Bains
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Finalisation de l’étude  
sur les volumes prélevables

  Visant à améliorer les plus faibles débits dans les rivières, 
appelés débits d’étiage, et ainsi favoriser la vie aquatique, 
cette étude engagée en 2011 a permis de caractériser 
la ressource en eau et son utilisation sur l’ensemble 
du bassin versant (débits disponibles, prélèvements et 
usages actuels ainsi que leur évolution), et d’évaluer les 
besoins écologiques du milieu. Sur cette base, les derniers 
modules de l’étude ont été réalisés au 2e semestre 
2013, afin de définir des objectifs quantitatifs (volumes 
prélevables, débits objectifs en rivière), et de proposer  
une répartition entre les différents usages.

  On distingue quatre grands types de prélèvements selon 
les tronçons de cours d’eau : 
• Les prélèvements pour l’alimentation en eau potable. 
Au nombre de 3 sur le haut bassin de l’Yzeron, ils 
représentent seulement 1 % des besoins de la population 
du bassin versant. 
• Les prélèvements associés aux retenues collinaires 
(irrigation et évaporation à la surface des plans d’eau). 
Plus de 130 retenues sont présentes dont un peu moins 
de la moitié pour un usage d’irrigation, principalement 
sur les parties amont du bassin, où leur impact local peut 
être significatif. 
• Les prélèvements domestiques par pompages en rivière 
ou forage Les pompages directs en cours d’eau, bien 
que représentant des volumes cumulés assez faibles, 
peuvent cependant avoir un fort impact local en période 
d’étiage sévère.  
• Les prélèvements au milieu liés à l’infiltration 
d’eaux claires parasites (ECP) dans les réseaux 
d’assainissement. Les pertes d’eau liées au mauvais 
état de certains collecteurs, dans lesquels les eaux de 
nappe peuvent s’infiltrer, et aux piquetages volontaires 
dirigeant les eaux pluviales ou de sources vers les 
réseaux d’assainissement, peuvent être assimilées à un 
prélèvement, qui devient alors le plus important parmi 
les autres usages.

  Globalement, l’ensemble des prélèvements doit être 
diminué de 45 %, principalement sur le Charbonnières 
et l’Yzeron aval, pour satisfaire les débits objectifs 
d’étiage répondant aux besoins écologiques des cours 
d’eau. Les pistes d’action concernent principalement 
la réduction des eaux claires parasites, passant par 
des rénovations des collecteurs d’assainissement et la 
maîtrise des nouveaux branchements d’eaux pluviales. 
L’amélioration de la gestion des retenues collinaires, 
avec la mise en place de dispositifs de maintien d’un 
débit réservé à l’aval des retenues, et la mutualisation 
des ouvrages (effacement de certaines retenues non 
utilisées et agrandissement d’autres pour permettre 
un usage collectif), est également nécessaire. Enfin, 
d’autres solutions restent à étudier, telles que l’extension 
du réseau d’irrigation collectif à partir de l’eau du Rhône, 
afin d’abandonner certaines retenues collinaires, ou 
encore l’utilisation de ressources alternatives comme  
la récupération des eaux pluviales en substitution  
de certains forages et pompages domestiques.

  Le débit biologique 

est le débit minimum 

à conserver dans le lit 

d’un cours d’eau afin de 

garantir en permanence 

la vie, la reproduction 

et la circulation des 

espèces aquatiques.
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 Aménagement des rives et du seuil sur l’Yzeron à Vaugneray (Chantemerle)
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Suivi des travaux 
d’assainissement

  Les travaux du collecteur unitaire du Grand Lyon ont 
démarré en 2010. L’objectif est de moderniser le réseau 
des eaux usées, dont les capacités sont devenues trop 
faibles face à l’urbanisation croissante des communes 
aval. Durant l’été 2013, le doublement du collecteur 
unitaire s’est achevé sur la commune d’Oullins, chemin 
des Célestins et boulevard de l’Yzeron, grâce à l’aide  
d’un micro-tunnelier. La prochaine phase se déroulera fin 
2014 / début 2015 vers le stade du Merlo, pour une durée 
de 18 à 20 mois. Les travaux se termineront à Sainte-Foy-
lès-Lyon et Francheville, dernière phase du chantier qui 
devrait débuter fin 2015. L’ensemble du collecteur  
de l’Yzeron devrait ainsi être restructuré d’ici 2017.

  Parallèlement au doublement du collecteur, il est prévu 
de mettre en place sur trois déversoirs d’orage une 
technique naturelle d’épuration à travers l’installation 
de filtres plantés de roseaux. Après la réalisation d’un 
bassin pilote à Craponne, ce procédé a été implanté 
à Marcy-l’Étoile fin 2012. Son fonctionnement va être 
observé pendant deux années, avant de lancer, en 2015, 
la construction de deux bassins par filtres plantés de 
roseaux à Tassin-la-Demi-Lune et la Tour-de-Salvagny.

  Le SAGYRC accompagne le Grand Lyon dans ces travaux, 
par rapport à leurs interfaces avec les rivières.

Suivi du réaménagement  
du Lac du Ronzey

  Le réaménagement du Lac du Ronzey géré par le 
Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais 
(CCVL) est aujourd’hui terminé. Le projet vise la mise en 
conformité du barrage et le réaménagement écologique 
du lac et de ses berges. Le SAGYRC a apporté son 
assistance technique au suivi des travaux, commencés 
en mars 2013. La vidange du lac, nécessaire à la conduite 
des travaux, a été réalisée en avril 2013 et les principaux 
travaux de terrassement ont été achevés durant l’été. 

L’Yzeron :  
objet d’un suivi scientifique par l’ONEMA 

Cette année a débuté le suivi scientifique du projet  
de restauration de l’Yzeron sur Oullins par l’ONEMA. 

Cette étude vise à comparer l’état du lit avant et après 
les travaux prévus sur le cours d’eau. Une analyse de 
l’environnement initial a permis de montrer la situation 
médiocre du lit, notamment dans sa partie bétonnée où 
aucun poisson n’est présent.

À la fin des travaux, un suivi régulier sur plusieurs années 
sera effectué afin de mesurer l’évolution de l’Yzeron. 
L’ONEMA va également profiter de cette étude pour réaliser 
une toute première expérimentation : vérifier le lien entre  
le bon état d’un cours d’eau et la vitesse de la dégradation 
de la matière organique.

Les enfants des deux écoles primaires d’Yzeron 
dans le cadre du projet du lac du ronzey 

Durant l’année scolaire 2013-2014, les élèves des écoles 
primaires du village, notamment celle du P’tit Pré,  
ont pu s’investir dans le projet du lac du Ronzey, situé  
en face de leur établissement.

Une série d’animations pédagogiques s’est mise en place  
en partenariat avec la fédération de pêche, la FRAPNA  
et la ligue de protection des oiseaux (LPO) afin de 
sensibiliser les enfants au monde de l’eau qui les entoure.

Les élèves ont abordé la lecture des paysages,  
la comparaison des différents écosystèmes aquatiques,  
le cycle de l’eau et la conduite à tenir en cas d’inondations. 
Ils ont également effectué des analyses de l’eau et construit 
des maquettes du bassin. Sur le lac, ils ont pu assister  
aux opérations de rempoissonnement et à la plantation  
des roseaux. Ce projet a débouché sur la réalisation  
de panneaux explicatifs, s’adressant à la diversité  
des visiteurs.

À l’automne, les plages enherbées et de nouveaux 
cheminements ont été créés : au total, plus d’un 
kilomètre de sentiers de promenades et de découvertes 
sont devenus accessibles. L’installation des passerelles 
et pontons fût faite au cours de l’hiver. Au début de 
l’année 2014, le lac a été réalimenté en eau et les 
poissons y ont retrouvé place début mars. La végétation 
est maintenant bien repartie et le site connaît un succès 
grand et est apprécié du public.

  Découverte des nouveaux poissons du lac par les enfants des écoles 
d’Yzeron
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RéUNIONS ET PRINCIPALES LIGNES 
BUDGéTAIRES

 9 réunions de Bureau,

 4 Conseils syndicaux,

 3 commissions finances,

 1 commission environnement,

 1 Comité des Maires,

 3 CAO,

 5 réunions de service.

  561 678 €  
de dépenses de fonctionnement

  1 914 636 €  
de dépenses d’investissement
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Organisation et fonctionnement

L’activité du Syndicat en 2013

Dans la continuité de l’année précédente, 

2013 marque la mise en application et la 

concrétisation des premières phases du 

programme de lutte contre les inondations, 

maintenant bien avancées notamment  

avec l’achèvement des travaux sur le site  

de Charbonnières-les-Bains.  

Avec un renouvellement de son effectif en 

2014, l’exécutif du SAGYRC reste investit dans 

la conduite de ses missions. Outre les travaux 

d’aménagements et de restauration, le Syndicat 

souhaite poursuivre sa vocation informative et 

de sensibilisation du public sur la préservation 

de la ressource en eau, ainsi que ses étroites 

collaborations avec les collectivités territoriales 

et les partenaires institutionnels et financiers.

Projet de loi de modernisation de l’action 
publique territoriale 

- Le SAGYRC a mené une action avec d’autres syndicats 
de rivière auprès des parlementaires du Rhône pour une 
gestion de l’eau à l’échelle des bassins versants  
et le maintien des structures locales.

- Une évolution statutaire sera à prévoir selon la loi de 
décentralisation, visant la transformation du SAGYRC en 
syndicat mixte pour récupérer la nouvelle compétence 
« Gestion des milieux aquatiques et protection contre les 
inondations » qui relèvera en 2015 des communautés de 
communes et de la métropole. Cela impliquera également 
une évolution des modalités de financement (Département, 
métropole etc.).
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Le Conseil syndical,  
l’assemblée délibérante

  Composé de délégués élus par le Conseil municipal 
de chaque commune adhérente  
(40 titulaires et autant de suppléants),  
il est l’instance décisionnelle.

2013 
Brindas 
Jacques MARTIN et Fleury PILAZ

Chaponost 
Étienne CHATELUS et Jean-François PERRAUD

Charbonnières-les-Bains 
Brigitte DE TESTA et Thiery ELMASSIAN

Craponne 
Alain GALLIANO et Anne-Marie PERAGINE

Dardilly 
Jean-Yves DELOSTE et Yann VIREMOUNEIX

francheville 
Maurice GUIBERT et Cyril KRETZSCHMAR

Grézieu-la-varenne 
Jean-Luc DUVILLARD et Michèle MANDON-SIXT

La-Tour-de-Salvagny 
Jacques DEBORD et Gilles RUME

Lentilly 
Benoît VIALLON et Frédéric FORT

Marcy-l’Etoile 
François DELORME et Luc SEGUIN

Montromant 
David GRANJON et Nadine MENJOZ

Oullins 
François-Noël BUFFET et Louis PROTON

Pollionnay 
André PERONNET et Bernard DARFEUILLE

Saint-Genis-les-Ollières 
Didier CRETENET et Antonio GONZALEZ

Saint-Laurent-de-vaux 
Christine DE TUONI et Raymond MAZURAT

Sainte-Consorce 
Nicolas PEYRON et Paul RUILLAT

Sainte foy-lès-Lyon 
Michel CHAPAS et Christian GUILLAUD

Tassin-la-Demi-Lune 
Régis LABAUNE et Agnès LEMORT

vaugneray  
Jean-Luc BIBOS et Marie Louise CROZIER

Yzeron 
Alain BADOIL et Guy LHOPITAL

2014 
Brindas 
Christian AUJOULAT et Anne CHANTRAINE

Chaponost 
Pas de changements

Charbonnières-les-Bains 
Marianne PLOCKYN et Brigitte DE TESTA

Craponne 
Estelle DAUFFER et Patrice LACROIX

Dardilly 
Pas de changements

francheville 
Gilles DASSONVILLE et Arielle PETIT

Grézieu-la-varenne 
Béatrice BOULANGE et Eric PRADAT

La-Tour-de-Salvagny 
Pierre PERRUCHOT de la BUSSIERE  
et Bernard PONCET

Lentilly 
Bénédicte GACON et François-Xavier HOSTIN

Marcy-l’Etoile 
Pas de changements

Montromant 
Romain LOYER et Christian ROZET

Oullins 
Pas de changement

Pollionnay 
Jean DURRANT et Christine ROUX

Saint-Genis-les-Ollières 
Jean-Ludovic CHEVIAKOFF et Antonio GONZALEZ

Saint-Laurent-de-vaux 
Paul ANDREYS et Ludovic CROZIER

Sainte-Consorce 
Emmanuel PEDRO et Paul RUILLAT

Sainte foy-lès-Lyon 
Gérard PATTEIN et Véronique SARSELLI

Tassin-la-Demi-Lune 
Claire SCHUTZ et Régis LABAUNE

vaugneray  
Anne LANSON-PEYRE DE FABREGUES  
et Gerbert RAMBAUD

Yzeron 
Pas de changements
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À noter que le SAGYRC 
est également amené 
à mobiliser différents 
dispositifs afin d’élargir  
des modalités d’échanges, 
de travail, de concertation 
et de préparation des 
décisions : Comité des 
maires pour l’opération 
de protection contre 
les inondations et de 
restauration des cours d’eau 
en zone urbaine, réunion 
d’information, interventions 
en Conseils municipaux…
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2014 
Alain BADOIL 
Président, en charge notamment des finances  
et de la prospective budgétaire 
Maire d’Yzeron

Louis PROTON 
1er vice-président en charge des nouvelles compétences  
et des évolutions institutionnelles, et des relations  
avec les partenaires 
Adjoint délégué à la prévention, la sécurité  
et aux affaires générales à Oullins

Luc SEGUIN 
2e vice-président en charge des barrages écrêteurs  
de crues pour la protection contre les inondations 
Adjoint chargé de l’urbanisme, de la voirie, des réseaux,  
de la sécurité, du cadre de vie et du soutien  
à l’entreprenariat à Marcy-l’Étoile

Gérard PATTEIN 
3e vice-président en charge des aménagements  
de cours d’eau pour la protection contre les inondations  
et la restauration des milieux aquatiques 
Conseiller municipal à Sainte-Foy-lès-Lyon

Marianne PLOCKYN 
4e vice-président en charge de l’environnement,  
préservation et entretien des cours d’eau et gestion  
de la ressource en eau 
Adjointe déléguée au cadre de vie, à l’agenda 21  
et à la petite enfance à Charbonnières-les-Bains

Claire SCHUTZ 
Adjointe chargée de l’enseignement  
et des affaires scolaires à Tassin la Demi-Lune

françois-Xavier HOSTIN 
Adjoint délégué à la vie associative et sportive à Lentilly

Brigitte DE TESTA 
Citoyenne déléguée de Charbonnières-les-Bains

étienne CHATELUS 
Citoyen délégué de Chaponost

Le bureau, l’exécutif
  Le nouveau bureau élu le 29 avril 2014 est composé  
du Président, de 4 vice-présidents et de 4 membres 
parmi les délégués syndicaux des 20 communes.

2013 

Maurice GUIBERT
Président
Adjoint aux ressources humaines, finances  
et sécurité à Francheville

Alain BADOIL
1er vice-président chargé des finances  
et des relations avec les partenaires
Maire d’Yzeron

Gilbert MOREL
2e vice-président chargé des relations  
avec les riverains et leurs associations
Conseiller municipal délégué aux services  
techniques et au patrimoine à Oullins

Michèle MANDON-SIXT
3e vice-présidente chargée de l’environnement  
et du développement durable
Conseillère municipale à Grézieu-la-Varenne

Christian GUILLAUD
4e vice-président chargé des grands travaux  
sur le volet hydraulique
Conseiller municipal, délégué aux travaux,  
moyens généraux et à l’Yzeron à Sainte Foy-lès-Lyon

Régis LABAUNE
5e vice-président chargé des grands travaux  
sur le volet insertion environnementale et paysagère
Conseiller municipal délégué, chargé du développement durable à 
Tassin-la-Demi-Lune

Brigitte DE TESTA
Conseillère municipale à Charbonnières-les-Bains

Luc SEGUIN
Adjoint en charge de l’urbanisme, de la voirie,  
des réseaux et des transports à Marcy-l’Étoile

Didier CRETENET
Adjoint à l’urbanisme et au développement  
durable à Saint-Genis-les-Ollières

étienne CHATELUS
Citoyen de Chaponost et délégué au SAGYRC

Le service, l’outil administratif  
et technique

  Composé de 6 personnes, il œuvre à la réalisation  
des objectifs définis par le Conseil syndical et assure  
le fonctionnement quotidien de la structure.

Les Commissions
  Composées de conseillés syndicaux et présidées par 
les vice-présidents, les commissions (Environnement, 
finances et Budget, Grands Travaux Hydrauliques) 
formulent des avis consultatifs qui peuvent aboutir  
à des délibérations. Elles accueillent en cas de besoin  
des représentants d’associations et des usagers des 
cours d’eau.
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Chargé de mission

Direction Générale
Encadrement des opérations  

de protection contre  
les inondations et de 

restauration des cours d’eau.  
Encadrement et coordination 

des autres actions de 
gestion globale du bassin. 

Communication.

Responsable 
administrative

Organisation administrative  
et financière de la structure

Élaboration des budgets.  
Gestion des subventions  

et des actes  
d’acquisitions foncière.

Assistante 
administrative

Secrétariat 
comptabilité

Direction  
administrative

Technicien hydraulique 
environnement

Conduite des opérations de protection 
contre les inondations et de restauration 

des cours d’eau. Suivi des études  
sur les étiages. Avis d’urbanisme.

Technicien de Rivière
Pilotage des travaux de seuils  
et de restauration des berges.  

Suivi des interventions  
de la brigade et des entreprises.  

Mise en œuvre du plan de gestion.  

Technicien hydraulique 
cartographe

Suivi des opérations de protection contre 
les inondations et de restauration des 

cours d’eau. Suivi de l’opération du Plan 
d’eau du Ronzey. Gestion du SIG (système 

d’information géographique)

Direction  
technique

Président
Conseil syndical 

Bureau

vice- 
présidents
Commissions 

Bureau

> élus

> service

Les compétences  
obligatoires

•  L’élaboration, l’animation, la 
coordination, le pilotage opérationnel 
et le bilan de démarches concertées 
de gestion globale de l’eau, 
ayant pour objectif la gestion, la 
restauration et la mise en valeur des 
milieux aquatiques, dans lesquelles  
les communes membres  
se sont engagées.

•  L’aménagement piscicole  
de seuils en rivière.

•  L’aménagement et la restauration  
de berges dégradées.

•  L’entretien et la restauration  
de la végétation des rives, du lit  
et des berges des cours d’eau.

•  La restauration d’habitats 
aquatiques dans le lit des cours 
d’eau.

•  L’amélioration des débits d’étiage.

•  La gestion du transport solide des 
cours d’eau.

•  Le suivi de la qualité des milieux 
aquatiques.

Les cinq compétences 
optionnelles

  •  1. Barrages écrêteurs de crues 
sur l’Yzeron et le Charbonnières, 
à l’amont immédiat de leur 
confluence, et leur intégration 
paysagère.

 •  2. Restauration hydraulique, 
physique et paysagère de 
cours d’eau en zone urbaine et 
ouvrages de protection contre les 
inondations sur le Charbonnières  
à Charbonnières-les-Bains, sur  
le Ratier à Tassin-la-Demi-Lune  
et sur l’Yzeron, dans sa traversée 
des communes de Francheville, 
Sainte Foy-lès-Lyon et Oullins.

 •  3. Restauration hydraulique, 
physique et paysagère de la Goutte 
des Verrières.

 •  4. Étude d’élaboration d’un plan 
de ruissellement sur le commun 
amont du bassin.

 •  5. Étude hydraulique du Nant.

Un syndicat à la carte
  En 2008, le SAGYRC a révisé ses statuts.  
Il s’est doté d’un certain nombre de compétences 
obligatoires, auxquelles toutes les communes 
membres adhèrent, et d’autres dites 
« optionnelles » auxquelles n’adhèrent que les 
communes qui en manifestent la volonté et dont 
le territoire est concerné par les aménagements.

  La contribution obligatoire des communes aux 
dépenses du syndicat est évaluée en fonction  
de l’importance de sa population résidant  
sur le bassin-versant.

  En ce qui concerne les compétences 
optionnelles, les dépenses sont financées par les 
communes adhérentes, selon des règles propres 
à chaque volet d’action, calculées soit au prorata 
du nombre d’habitants sur le bassin-versant, soit  
en proportion du linéaire du cours d’eau concerné. 
Le montant de ces contributions est actualisé 
chaque année en fonction de la publication  
des résultats du recensement par l’INSEE.
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Agir 
ensemble

Le Parc  
de la Bressonnière,
un profil plus naturel 

leee Charbonnières

Avenue Lam
artine

Gymnase
Sainte Luce

Résidence
«Parc Sainte Luce»

Passerelle

Passerelle

Passerelle

Passerelle

Passerelle

Passerelle

Passerelle

Graziella

Graziella

Graziella

Graziella

Graziella

Graziella

Graziella

Graziella

Graziella
Passerelle

Graziella

Gare
SNCF

SECTEUR 1

Salle
Alpha

Protection gabions
et digue végétalisée

Cheminement

Ancien lit
de la rivière

Lit de la rivière
déplacé et élargi

Risberme à faible
densité de végétation

Risberme à forte
densité de végétation

Ripisylve

Nouvelle passerelle
bois

Avenue Lamartine

Promenade de la Gare

Sentier de

la Bressonnière

Création d’un muret
de protection 

Reconstruction
du muret existant

Reprise des enrochements
et reprofilage des berges

le Charbonnières

SECTEUR 2

SECTEUR 3

L’élargissement et le déplacement  
du lit du charbonnières sont nécessaires 
pour réaliser une digue de protection  
des habitations de l’avenue Lamartine.  
Le nouveau lit sera composé de graviers 
et de galets. de l’ombrage et des abris 
seront réalisés pour les poissons et autres 
espèces inféodées aux milieux aquatiques ; 
une toute nouvelle végétation plus adaptée 
à la vie au bord de l’eau, composée 
d’arbustes et de bosquets sera plantée. 
La nouvelle passerelle en bois, construite 
en remplacement des deux anciennes, 
détruite lors de la crue de 2008, permettra 
d’accéder facilement au parc depuis 
l’avenue Lamartine. 
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  395 mètres  
de cours d’eau en travaux

  6 700 m3  
de terre décaissés  
dont 2 800 réutilisés sur place  
et 3 900 sur le chantier  
de la Goutte des Verrières

  1 année de travaux

Les aménagements  
prévus sur le Charbonnières 
Trois secteurs sont concernés  
par les aménagements :   
•  le passage du cours d’eau 
sous la passerelle Graziella (secteur 1),
•  le linéaire entre la résidence Parc
Sainte-Luce et le Gymnase (secteur 2), 
• le Parc de la Bressonnière (secteur 3). 

Des aulnes seront plantés dans le parc de la Bressonnière. Il s’agit  
d’arbres de taille moyenne poussant sur des sols humides. 

Le Martin pêcheur, bon 
indicateur de la qualité 
des milieux aquatiques, 
déjà présent sur les vallons 
boisés du Charbonnières 
à l’aval du centre-bourg, 
pourra étendre son 
territoire. 
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La bonne gestion du chantier
- Le déplacement du lit de la rivière entraînera 
d’importants travaux de terrassement.  
Les matériaux excédentaires, au lieu d’être envoyés 
en décharge, seront réutilisés pour combler  
l’ancien lit du ruisseau de la Goutte des Verrières.  
Cette optimisation permettra des économies  
et une réduction des impacts environnementaux,  
en limitant le transport des matériaux.  

- Afin de limiter les gênes aux riverains, les travaux 
seront réalisés exclusivement de jour, aux heures 
habituelles de travail. 

- Pour la sécurité de tous, les accès au parc seront 
fermés pendant la durée des travaux.

Première étape du programme  
de lutte contre les inondations du bassin 
de l’Yzeron, les travaux démarrent en 
avril 2012 à Charbonnières-les-bains, 
pour une durée d’un an environ.  
Ces aménagements permettront 
parallèlement de restaurer la richesse 
écologique du cours d’eau. Sur ce secteur 
situé en amont des futurs barrages,  
la protection contre les inondations  
est directement de niveau centennal*.
* Une crue centennale a une probabilité sur 100 de se produire chaque année (c’est son occurrence).

aMénaGeMent de L’yzeROn, du RatIeR et du chaRBOnnIèReS

Charbonnières-les-Bains, 
c’est parti !
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La communication
  Le Plan de communication de l’année 2013 s’est appuyé  

sur des outils comme le site Internet régulièrement  
mis à jour, une newsletter, le magazine du bassin versant  
et son édition spéciale aval ou encore le rapport d’activité.  
Le SAGYRC communique ainsi régulièrement  
sur ses activités.

  En ce qui concerne la communication directement liée 
aux chantiers, soulignons la visite réalisée en juin à 
Charbonnières ainsi que les réunions publiques d’Oullins.

  Afin que ces chantiers soient au mieux intégrés dans le 
quotidien des citoyens, des perspectives du projet d’Oullins 
ont été réalisées avec le plus grand soin. Ces modélisations 
ont permis une projection au cœur du futur projet. De plus, 
une signalétique, crée pour le projet et le chantier, permet 
de suivre son avancée et les actions menées en continu.

Représentation du SAGYRC, 
interventions et suivi d’actions 
et études diverses

  Le SAGYRC a également mené des interventions pour  
la promotion de ses activités et a participé à des échanges 
et réunions de préparation afin de développer sa volonté 
de travail collaboratif. Parmi ces interventions  
et participations, citons pour 2013 :

•  11 janvier : intervention du SAGYRC au CESR, Conseil 
Économique et Social Rhône-Alpes, sur la gestion du risque 
inondation

•  23 janvier : accueil d’une délégation de chercheurs japonais, 
afin de présenter les modalités de la gestion des cours d’eau 
à l’échelle du bassin versant

•  15 février : intervention du SAGYRC en conférence territoriale 
« val d’Yzeron » des maires du Grand Lyon, pour présenter 
l’avancement de ses grands projets

•  21 mars : tournage d’un reportage pour France 3 Rhône-Alpes 
concernant les travaux de restauration des cours d’eau

•  avril : participation à l’expérimentation « eyetracker » à 
Oullins, projet de recherche scientifique sur la perception 
de l’évolution paysagère des cours d’eau restaurés en zone 
urbaine

•  avril : avis technique du SAGYRC sur l’état des lieux des cours 
d’eau dans le cadre de l’élaboration du futur SDAGE 2016-2021

•  juillet : publication d’un article sur le SAGYRC dans le 
magazine de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse

•  juillet : intervention du SAGYRC dans le cadre  
d’une formation universitaire (Master II)

•  29 novembre : participation du SAGYRC au colloque  
sur la gestion de l’eau organisé à Lyon par l’Agence de l’eau

•  9 décembre : présentation des activités du SAGYRC  
dans le cadre des rencontres de l’APPEL à Lyon (Réseau  
des Professionnels de l’Environnement et du Développement 
Durable en Rhône Alpes)
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Gestion & valorisation des cours d’eau du bassin de l’Yzeron 

zeronau  
 filde l’

www.riviere-yzeron.fr 

Mars 2014

édition spéciale  

Le journal du Sagyrc  

Lutter contre les inondations  

& restaurer la rivière

Oullins,
les grands
travaux  
sont lancés !

Ce numéro spécial de notre magazine « Au Fil de l’Yzeron », consacré 

au programme de lutte contre les inondations et de restauration de 

la rivière, accompagne le démarrage des travaux à Oullins, après la 

réalisation d’un premier chantier emblématique à Charbonnières-

les-Bains en 2012-2013.

Ces aménagements garantiront la sécurité des biens et des personnes 

face à des crues de plus en plus fréquentes (jusqu’à une crue 

trentennale, équivalente à celle de 2003). Le cours d’eau retrouvera 

également un fonctionnement plus naturel, une qualité écologique 

et paysagère que la pression urbaine lui avait fait perdre, permettant 

ainsi à chacun de profiter d’un tout nouveau cadre de vie.

Labellisé dans le cadre du Programme d’action de prévention des 

inondations (PAPI) le 19 décembre 2013 au terme d’un appel à projets, 

l’ambition et la qualité du projet de l’Yzeron ont été reconnues par les 

services de l’État. 

La dynamique d’aménagement de l’Yzeron est donc en marche, un 

résultat qui est le fruit de l’implication de toutes les communes du 

bassin versant mais aussi de la coopération – et de la patience – des 

riverains de la rivière. 

Vous découvrirez dans ce journal le détail des premiers travaux 

engagés et les aménagements qui seront réalisés dans les prochains 

mois à Oullins, avant d’enchainer à Sainte Foy-lès-Lyon, Tassin la Demi-

Lune et Francheville. 

Bonne lecture.

Le Président du Syndicat intercommunal 

du bassin versant de l’Yzeron

Gestion & valorisation des cours d’eau du bassin de l’Yzeron
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www.riviere-yzeron.fr

Édition 2013  
Le magazine du Sagyrc  

Valoriser 
les milieux 
aquatiques

Lutter  
contre les 
inondations

Entretenir  
les cours d’eau  au quotidien
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Annexes

Le compte administratif 2013
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 II. Présentation générale du budget 
  A1. Vue d’ensemble
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 II. Présentation générale du budget 
  A2. Section de fonctionnement - Chapitres
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 II. Présentation générale du budget 
  A3. Section d’investissement - Chapitres
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 II. Présentation générale du budget 
  B1. Balance générale du budget



27Rapport d’activités 2013 _ Perspectives 2014

 II. Présentation générale du budget 
  B2. Balance générale du budget
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 Iv. Annexes 
  D2. Arrêté et signatures



Annexes

La contribution des communes 2013

COMMUNES PARTICIPATION en €

BRINDAS 15 249,73

CHAPONOST 12 326,44

CHARBONNIÈRES-LES-BAINS 87 061,13

CRAPONNE 36 282,14

DARDILLY 9 464,46

FRANCHEVILLE 81 345,23

GREZIEU-LA-VARENNE 18 233,95

LA-TOUR-DE-SALVAGNY 9 842,22

LENTILLY 6 953,04

MARCY-L’ÉTOILE 13 089,93

MONTROMANT 201,56

OULLINS 283 724,09

POLLIONNAY 7 382,67

SAINTE-CONSORCE 6 441,32

SAINT-GENIS-LES-OLLIÈRES 16 527,74

SAINT-LAURENT-DE-VAUX 527,84

SAINTE FOY-LÈS-LYON 257 910,05

TASSIN-LA-DEMI-LUNE 113 152,14

VAUGNERAY 17 653,6

YZERON 2 317,98

TOTAL 995 687,26
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 LES PARTENAIRES DU SYNDICAT

  SAGYRC
  16 avenue Émile Éveiller 

BP 45 
69290 Grézieu-la-Varenne 
Tél. 04 37 22 11 55 
fax 04 37 22 11 54 
contact@riviere-yzeron.fr 

www.riviere-yzeron.fr
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